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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 01 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

LE CLOS DE GORDES
Société par actions simplifiée au capital de 50 000 euros

Siège social : 58 B rue Haute, 84220 CABRIERES D’AVIGNON
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Cabrières d’Avignon du 21 juillet 2023, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LE CLOS DE GORDES
Siège : 58 B rue Haute, 84220 CABRIERES D’AVIGNON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 50 000 euros
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Objet : En France et à l’étranger :
– L’acquisition ou la prise à bail de tous biens immobiliers et l’administration et l’exploitation de ces
biens par location de chambres d’hôtes, table d’hôtes, restauration, location de gîtes, location meublée
saisonnière ou non.
– Toutes prestations d’hôtellerie et de para-hôtellerie comprenant notamment la fourniture de petits-
déjeuners, le nettoyage quotidien des locaux, la fourniture de linge de maison.
– Prestations bien-être, organisation d’événements, de séjours et stages thématiques ainsi que toutes
prestations annexes et connexes d’hébergement, de séjour et de loisirs.
– Petite épicerie fine, vente de produits locaux. Vente d’articles et de produits artisanaux.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Madame Delphine ROUVIERE, demeurant 58 B rue Haute, 84220 CABRIERES D’AVIGNON
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon.
POUR AVIS
La Présidente

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

